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Rencontre des "Lemelin" à nie

SAINT-FRANÇOIS — Les 30 familles Lemelin qui habitent toujours d'ile 
d'Orléans seront les hôtes demain, de leurs homonymes de toutes les parties 
du Canada, du New Hampshire, du Connecticut et de la Floride. On 
procédera alors au dévoilement d'un monument en hommage à l'ancêtre 
Jean Lemelin, venu au Canada en 1680 La cérémonie aura lieu à 17h à 1442 
chemin Royal Dans les heures qui précéderont cette fête, les familles 
Lemelin participeront à une messe concélébrée et assisteront à un spectacle 
donné par la chanteuse Christine Lemelin.

Descente de la rivière
MATANE — C'est dimanche le 24 juin, dans le double cadre du Festival 

de la crevette et de la Saint-Jean-Baptiste, qu'aura lieu la désormais 
traditionnelle descente de la rivière Matane. Le départ sera donné à 9h, 
alors que l'arrivée des premiers canots est prévue pour environ 15h au 
bassin du parc des îles.

Fête nationale
SEPT-ILES — Le député de Duplessis a adressé un message à ses 

concitoyens à l'occasion de la fête nationale des Québécois. Selon M. Perron, 
"les Québécois et les Québécoises ont de plus en plus le goût du Québec, le 
goût de s affirmer dans ce pays et c'est le 24 juin qu'ils ont choisi pour le 
démontre!'.

Rencontre internationale
MONT SAINT-PIERRE — Pour la seconde année consécutive, une 

grande rencontre internationale de deltaplane se tiendra à Mont 
Saint-Pierre, du 22 juin au 2 juillet. Durant dix jours, la fête du vol libre 
offre à ses visiteurs une foule d activités: concerts, expositions, théâtre, et 
bien sûr, du vol libre à volonté, pour les amateurs comme pour les pros.

Feu vert à Schefferville
SCHEFFERVILLE — La ville de Schefferville pourra améliorer ses 15 

milles de rues, puisque le Conseil du trésor du Québec a finalement 
approuvé le transfert d une somme de $825,000 initialement prévue dans 
l'entente Canada-Québec pour la construction de 125 logements. Le député 
Denis Perron, qui est intervenu personnellement en faveur de Schefferville 
auprès du Conseil du trésor, a reconnu qu'un tel transfert était peu fréquent 
mais qu'il fut approuvé en raison de l'isolement des contribuables de 
Schefferville. Cette ville du Nouveau-Québec demandait depuis plusieurs 
mois que ses rues soient refaites; ces rues, construites il y a 20 ans, furent 
souvent rapiécées avec du ciment et faisaient vraiment pitié, selon le maire 
de Schefferville, M. Charles Bégin.

Elle a "osé beaucoup
THERFORD MINES — De toutes les villes du Québec. Thetford Mines 

est celle qui a bénéficié le plus largement du programme OSE lancé par le 
gouvernement du Québec. Elle a reçu une subvention per capita de $11.50 
alors que la moyenne à l’échelon provincial se situe à $5.20. Thetford a 
obtenu $236,831 en subventions, soit $105,331 pour 1 aménagement d'ateliers 
pour le service des travaux publics, $96.500 pour l'érection d'un stade, et 
$35,000 pour 1 aménagement de bureaux.

Subvention à Saint-Lambert
SAINT-LAMBERT — Le service de main-d'oeuvre du ministère du 

Travail et de la Main-d'oeuvre du Québec a accordé une subvention de 
S50.402 à la Commission des loisirs de Saint-Lambert de Lauzon, dans le 
comté de Beauce-Nord, dans le cadre de son programme d aide au travail 
(PAT). Ce subside est utilisé à l aménagement de parc et de pistes à 
Saint-Lambert et permettra à dix personnes dont huit bénéficiaires d aide 
sociale de travailler durant vingt et une semaines. Les salariés de ce projet 
qui durera du 4 juin à la fin du mois d octobre 1979 voient à niveler et 
nettoyer un terrain pour le préparer à recevoir du matériel de loisirs. Ils 
aménageront ensuite des pistes et pelouses, un terrain polyvalent pour le 
soccer et le football, une aire de jeux pour les jeunes enfants, un terrain de 
petanque. de volleyball, une aire de repos et une aire de pique-nique.

Aménagement au lac de l'Est
THETFORD MINES — L Association sportive et de bienveillance du lac 

de 1 Est Inc., à Thetford Mines, dans le comté de Frontenac, a reçu une 
subvention de $44,177 du ministère du Travail et de la Main-d'oeuvre du 
Québec pour l aménagement de sentiers qui entourent ce lac. Le subside a 
été accordé dans le cadre du programme d aide au travail (PAT), du service 
de main-d oeuvre du ministère en question. Selon les normes prescrites 
dans le cas des projets PAT, sept des salariés employés dans ce projet seront 
des bénéficiaires d aide sociale.

Exposition au Cabestan
SEPT ILES — Mme Cécile Garneau. de Sept-Iles. exposera ses émaux au 

café communautaire Le Cabestan, les 27,28.30 juin et 1er juillet, à Sept-Iles. 
Notons que l'exposition sera décrochée le 29 juin pour laisser libre cours à 
la nuit du Cabestan

Regroupement
SAINT-GEORGES — Plusieurs maisons de courtage de la Rive-Sud de 

Quebec viennent de fusionner leurs bureaux dans le cadre d un programme 
de regroupement qui doit leur permettre d'être plus efficaces, selon le 
président de la nouvelle compagnie. M. Roger Gagnon. L entreprise 
désormais connue sous le nom de Gagnon, Chabot, Labrecque et associés 
inc. s'est également joint au groupe IMS du Canada. Cette association avec 
les courtiers membres du groupe permettra à l'entreprise de compter sur un 
pouvoir d achat très important et de profiter de l'expérience de plus de 
1.500 courtiers répartis à travers 1 Amérique du Nord. L'affiliation permet 
de plus aux courtiers membres, de bénéficier d'un service de formation 
permanent.

RIMOUSKI - La Société d'ha­
bitation du Québec prévoit la mise 
en chantier de 300 logements 
destinés aux personnes retraitées, 
au cours de son exercice financier 
1979-80, dans la région du Bas-St-

Laurent et de la Gaspésie.

Dans la circonscription des 
Iles-de-la-Madeleine, l'Etang-du- 
Nord et Fatima doivent réaliser 
15 logements chacune. Dans

Gaspé, Grande-Vallée et Rivière- 
au-Renard en réaliseront chacune 
12, tout comme Ste-Thérèse-de- 
Gaspé et Newport.

Dans le comté de Matapédia, 
Causapscal et St-Gabriel projet­
tent 15 logements et Val-Brillant 
ainsi que Ste-Angèle chacune 10. 
Dans le comté de Matane, St-Luc, 
Baie-des-Sables, St-Jean-Baptiste- 
Vianney et St-René doivent en 
réaliser chacune 10 et Cap-Chat, 
20. %

\

Les nouveaux logements cons­
truits à St-Jean Vianney et St- 
René seront destinés à des fa­
milles.

Dans la circonscription de Ri­
mouski, Biencourt doit réaliser 13 
unités de logements, Ste-Blandine 
20 et St-Narcisse, 15. Enfin, dans 
Bonaventure, on prévoit la mise 
en place de 10 logements à Mata­
pédia. Caplan. St-Siméon et Saint- 
François et de 20 à Maria.

Québec Téléphone 
s'installera sur

Négociations qui vont 
lentement, dit la CSN

par Gilles OUELLET
du bureau du Soleil

SEPT-ILES — La compagnie Qué­
bec Téléphone investira $15 million 
pour la construction d'un centre d’en­
treposage, d'un garage et des bureaux, 
à Sept-Iles: l'immeuble s'élèvera sur 
un terrain que la compagnie avait déjà 
loué et qu'elle a décidé d'acheter sur 
la rue Québec.

Le gérant général à l'exploitation 
pour Québec Téléphone sur la Côte- 
Nord, M. Robert Duchesne, a annoncé 
cette nouvelle, mercredi midi, au 
cours d une rencontre avec la presse à 
Sept-Iles.

Sur un terrain de 115,000 pieds 
carrés, Québec Téléphone constuira 
un édifice couvrant 20,000 pieds carrés 
de plancher. Le gérant général a 
explique que l'entreprise gardera son 
centre de service d’une superficie de 
10.000 pieds catCêsqu'elle possède sur 
la rue Otis, et maintiendra son bureau 
des ventes sur le boulevard Laure.

Cette annonce met un terme aux 
discussions entretenues ces derniers 
mois concernant l'emplacement que 
retiendrait Québec Téléphone pour la 
construction de cet édifice.

Initialement, cette compagnie son­
geait à bâtir un complexe de quelque 
$2.3 millions dans le parc industriel de 
Sept Iles ; après etude, selon M 
Duchesne, il s'avérait que le parc 
industriel, situé à quatre milles à 
l'ouest de la ville, ne rencontrait pas

les exigences de l'entreprise. ’Cette 
option annulait les avantages d'ache­
ter un terrain à $0.25 le pied carré’, a 
affirmé M. Duchesne. La compagnie 
s'est clairement expliqué à ce sujet 
avec le conseil municipal, a dit le 
gérant général.

Puis, Québec Téléphone a étudié 
un terrain situé dans le secteur du 
futur garage municipal, dans le pro­
longement de la rue Leventoux et du 
boulevard des Montagnais. En raison 
de la nature du sol, il en aurait coûté 
jusqu’à $200,000 de plus à l'entreprise 
pour construire son immeuble compa­
rativement au terrain finalement 
retenu.

Le conseil d'administration de la 
compagnie a finalement décidé, le 15 
juin dernier, d'acheter le terrain de la 
rue Québec pour l'investissement pro­
jeté. Cet investissement est de $800.000 
inférieur aux premières prévisions 
puisque la compagnie gardera ses 
installations actuelles.

La construction du nouvel immeu­
ble débutera à l’automne pour être 
complétée huit mois plus tard, soit vers 
le mois de mars 1980, a conclut M 
Duchesne.

Notons enfin que les dirigeants de 
Quebec Téléphone recevaient la 
presse régionale, mercredi, pour pré­
senter le nouveau responsable de 
l’information et des communications 
dans l'entreprise, soit M. Denis Cour- 
chesne, journaliste de carrière: M. 
Courchesne sera en poste bu siège 
social de la compagnie, soit à Ri­
mouski.

RIMOUSKI — Après 12 rencontres 
de négociations avec la ville et trois 
séances en présence du conciliateur 
du ministère du Travail, les négocia- 
tons entre la cité de Rimouski et ses 
employés municipaux avancent à pas 
de tortue, selon la CSN.

En effet, d après un communiqué, 
les parties n ont pas encore réussi à 
régler l'échelle salariale 1978 des 
employés de bureau, problème qui 
relève de la convention échue le 31 
décembre 1978. Le principal point en 
litige est le salaire minimum de cette 
échelle.

Le syndicat maintient une deman­
de de $140 par semaine, salaire sur

lequel les parties avaient signé un 
accord le 23 mai 1978. La ville quant à 
elle rejette cet accord intervenu en 
1978 et présente une offre de $133.77. 
Le syndicat considère cette offre indé­
cente par rapport à ce qui se paie dans 
les autres villes de la région et qui 
sont toutes de moindre grosseur.

Par exemple, en 1978. le salaire 
minimum des employés de bureau 
syndiqués était de: $177.27 à Rivière- 
du-Loup. $180 47 à Trois-Pistoles, $145 
à Mont-Joli, $183.75 à Amqui.

Quant à la Gaspésie, la ville qui 
payait le plus bas salaire était Ste- 
Anne-des-Monts avec $164 39 alors 
qu'a Chandler le salaire minimum 
était toujours en 1978, de $214.96

Destination Moscou w
Albert Leblanc, de Maria, en Gaspésie, a été photographié au début de cette 
semaine, lors de son passage à Toronto, en route vers Moscou. Son voyage 
a débuté à Saint-Jean de Terre-Neuve.Renduà Vancouver, il prendra l'avion 
pour se rendre en Asie pour poursuivre son voyage à vélo, avec l’espoir 
d'arriver à Moscou pour l’ouverture des Jeux olympiques de 1980.

La SHQ construira 300 logements 
pour les personnes à la retraite

la rue Québec
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COMTE DE CHAUVEAU
EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE

RUE EDIMBOURG 
PROJET MOi TB-1001

APPEL D OFFRES
De, soumissions pour un projet d egoût pluvial et de voirie sont de­
mandes par la Ville de Val-Bélair lx-s documents de soumission pour 
ront être obtenus à compter du 22 juin 1979, en s adressant au bureau 
des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair. 1105. AVENUE DE 
L EGLISE NORD. VAL-BELAIR, QUEBEC
Un dépôt de vingt-cinq (S25) est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si 1 Entrepreneur qui a fait le 
depot présente une soumission et si ces mêmes documents sont retour­
nes en bon étal dans les dix (10) jours suivant 1 ouverture des sou­
missions.
Chaque soumission doit etre accompagnée d un cheque vise au 
montant de ÎO'I de la soumission, fait à l’ordre de la VILLE DE VAL- 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du meme montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra être également accompagnée d une lettre 
d intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire. si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale à SD du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des 
matériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins 107r du montant de la 
soumission
Les soumissions devront etre livrées avant 15 00 hres, heure avancée 
de I est. jeudi, le 12 juillet 1979, au bureau du gérant, 1105, AVENUE 
DE L EGLISE NORD, à VAL-BELAIR
Les soumissions seront ouvertes le même jour a 1500 hres, heure 
avancée de I est. au bureau du gérant. La Ville ne s engage à accepter 
ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné à la Ville de Val-Bélair, le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY AVOCAT. 
GREFFIER,
VIU.F DF. VAL-BELAIR
1105. AVENIR DE L EGLISE NORD
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COMTE 0E CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
AVENUE DE L EGLISE SUD 

PROJET NOi T9-1000

APPEL D OFFRES
De- soumissions pour un projet d égout pluvial et de voirie sont de­
mandées par la Ville de Val-Belair Les documents de soumission 
pourront être obtenus à compter du 22 juin 1979. en s adressant au 
bureau des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair. 1105. 
AVENUE DE L EGLISE NORD. VALBELAIR. QUEBEC 
Un dépôt de vingt-cinq ($25i est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si I Entrepreneur qui a fait le 
depot présente une soumission et si res mêmes documents sont retour­
nes en bon état dans les dix (10) jours suivant l'ouverture des sou­
missions
Chaque soumission doit être accompagnée d un chèque visé au 
montant de lO^r de la soumission, fait à I ordre de la VILLE DE VAL 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra être également accompagnée d une lettre 
d intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire. si la soumission est acceptés, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale à 50rV du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des ma­
tériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale a au moins 10rr du montant de U soumis­
sion
l*;s soumissions devront être livrées avant 15 00 hres, heure avancée 
de I est jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1105. AVENUE 
DE L EGLISE NORD à VALBELAIR
Les soumissions seront ouvertes le même jour à 15 00 hres. heure avan­
cée de I est. au bureau du gérant La Ville ne s engage à accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné à la Ville de Val-Bélair. le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY. AVOCAT. 
GREFFIER.
VIIXE DF. VALBELAIR
1105. AVENUE DE I. EGLISE NORD
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COMTE DE CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
RUES CHAMPD0RE, CARTIER, CHAUVIN, COLOMBO ET CALAIS 

PROJET NOi T9-1006

APPEL D'OFFRES
Des soumissions pour un projet d égout pluvial et de voirie sont de­
mandés par la Ville de Val-Bélair. Les documents de soumission pour­
ront être obtenus à compter du 22 juin 1979. en s adressant au bureau 
des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair. 1105. AVENUE DE 
L EGLISE NORD. VALBELAIR QUEBEC
Un depot de vingt-cinq ($25) est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si I Entrepreneur qui a fait le 
dépôt présente une soumission et si ces memes documents sont retour­
nés en bon état dans les dix (10) jours suivant 1 ouverture des soumis­
sions.
Chaque soumission doit être accompagnée d'un chèque visé au 
montant de IO't de la soumission, fait à l'ordre de la VILLE DE VAL 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions.
Chaque soumission devra être egalement accompagnée d une lettre 
d intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire. si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d execution d une valeur égale à IKFr du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des ma 
tèriaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins 10*5 du montant de la soumis­
sion
Les soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de I est. jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1105. AVENUE 
DE L EGLISE NORD, à VALBELAIR
Les soumissions seront ouvertes le même jour à 15 00 hres. heure 
avancée de I est. au bureau du gérant La Ville ne s engage à accepter 
ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné à la Ville de Val-Bélair, le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY, AVOCAT. 
GREFFIER.
VILLE DE VALBELAIR
1105. AVENUE DE I. EGLISE NORD
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COMTE DE CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
RUE ESPLANADE 

PROJET NOi I907-T9-14

APPEL D'OFFRES
Des soumissions pour un projet d égoût pluvial et de voirie sont de­
mandées par la Ville de Val-Bélair Les documents de soumission) 
pourront être obtenus à compter du 22 juin 1979, en s adressant au 
bureau du Consultant. LOUIS-PHILIPPE COUTURE & ASSOCIES 
1380 BOULEVARD ST CYRILLE OUEST. QUEBEC
Un dépôt de cinquante ($50) est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si 1 Entrepreneur qui a fait le 
dépôt présente une soumission et si ces mêmes documents sont retour 
nés en bon état dans les vingt (20) jours suivant 1 ouverture des sou­
missions.
Chaque soumission doit être accompagnée d un chèque visé au 
montant de ÎOO de la soumission, fait à 1 ordre de la VILLE DE VAL 
BELAIR ou d'un cautionnement de soumission du même montant 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra également être accompagnée d une lettre 
d'intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire, si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale a 50^ du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des ma 
tériaux d one valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins KTV du montant de la soumis­
sion
Les soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de 1 est. jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1005, AVENUE 
DE L EGLISE NORD à VALBELAIR
Les soumissions seront ouvertes le même jour à 15 00 hres. heure avan­
cée de I est. au bureau du gérant La Ville ne s engage à accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné à la Ville de Val-Bélair. le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY. AVOCAT, 
GREFFIER
MLLE DE VALBELAIR
I10S. AVENUE DE L EGLISE NORD
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Une grève possible le 5 juillet prochain, à 
la traverse Matane, Baie-Comeau et Godbout

par Michel DAVID
du bureau du Soleil 

MATANE — Alors que le traver­
ser Camille-Marcoux, l'un des deux 
bateaux assurant la traverse entre 
Matane. Baie-Comeau et Godbout, s'ap­
prête à entrer de nouveau en service 
après avoir été immobilisé pendant 
près d un mois et demi à Sorel, voilà 
que la traversée pourrait maintenant 
être interrompue complètement par 
une grève des officiers et des mécani-

Le contrat liant les officiers et 
mécaniciens affiliés au Syndicat inter­
national des marins (SMOU) à la 
Société des traversiers arrive à 
échéance le 30 juin prochain. Derniè­
rement, le syndicat faisait parvenir à 
la société un avis selon lequel la grève 
pourrait être déclenchée le 5 juillet 
prochain.

Rejoint a Québec, le négociateur 
patronal, M. Jules Lapierre, s'est dit 
surpris de recevoir un tel avis, alors 
que, selon lui, les négociations n'ont 
pas encore véritablement commencé.

Une première rencontre entre les 
parties a été tenue le 3 mai dernier. 
Après examen des demandes syndi­
cales. M. Lapierre ne voit pas de point 
de mésentente qui puisse justifier le 
recours à la grève.

Le porte-parole du syndicat, M. 
Gilbert Gauthier, admet qu'il n'y a 
encore eu aucune négociation, mais en 
impute la faute au ministère des 
Transports qui aurait fait la sourde 
oreille à toutes les demandes de 
rencontre.

Les deux parties doivent mainte­
nant se rencontrer à Québec les 28 et 
29 juin prochain, et à Matane les 2, 3, 4 
et 5 juillet.

"Nous attendons de voir l'attitude 
de la société", a déclaré M. Gauthier 
qui s'est par ailleurs dit quelque peu 
inquiet à cause de la façon dont la 
société a négocié avec les matelots du 
traversier l'an dernier. "Une négocia­
tion à reculons", précise-t-il, la société 
étant selon lui revenue sur des droits 
acquis.

A moins d'un changement d'attitu­
de. a-t-il conclu, la grève sera déclen­
chée le 5 juillet.

Rappelons qu'en 1978. la grève 
avait immobilisé les traversiers pen­
dant près de 6 mois, ce qui aurait

coûté près de deux millions de dollars 
à la région, au dire du commissaire 
industriel de Matane, M Réal Patry. Si 
une nouvelle grève devait survenir à 
l'aube de la saison touristique, ce 
serait catastrophique, a-t-il ajouté.

Autre négociation
Parallèlement à la négociation 

avec le Syndicat des marins, la Société 
des traversiers poursuit des négocia­
tions avec les employés de terre, 
affiliés à la CSN.

Leur contrat arrive lui aussi à 
échéance le 30 juin. Il n y a cependant 
eu aucune négociation, et aucune 
rencontre n'est encore prévue.

11 semble que ce retard soit dû à la 
volonté de la Société des traversiers 
de négocier séparément avec les em­
ployés de Matane, alors que le syndi­
cat voudrait une négociation commune 
avec les employés des traverses de 
Lévis et de Sorel.

A ce jour, le gouvernement aurait 
accepté que les salaires et le régime 
de retraite soient négociés à la table 
du Front commun, à Québec, mais il 
entendrait que les clauses restantes 
soient l’objet d'une entente séparée.

Pour forcer la main au gouverne­
ment, le syndicat avait déclenché un 
arrêt temporaire de travail le 7 juin 
dernier. Selon le négociateur syndical, 
M. François Gagnon, une grève généra­
le n’est pas à envisager pour le 
moment, mais d’autres moyens de 
pression seront utilisés plus tard au 
cours de l'été.

Retour du Camille-Marcoux
A tout événement, la traverse 

Matane—Baie-Comeau—Godbout re­
trouve aujourd'hui le Camille- 
Marcoux, immobilisé à Sorel depuis le 
10 mai.

Le traversier ne devait pr.sser 
qu'une quinzaine de jours à Sorel, 
mais les arrêts de travail sporadiques, 
puis la grève générale aux chantiers 
de Marine Industrie l'auront finale­
ment immobilisé près d un mois et 
demi.

Entre-temps, le Sieur-d Amours as­
surait seul un service forcément dimi­
nué. Le Camille-Marcoux devait quit­
ter Sorel hier en soirée, si bien que le 
service régulier pourrait reprendre 
dès aujourd'hui ou au plus tard 
demain.

m

Après un mois et demi d'absence, le Camille-Marcoux revient en service.

Subventions à 8 entreprises

Cap-Chat élira un 
maire en septembre

par Michel DAVID

CAP-CHAT — Conformément à la 
loi des cités et villes, les citoyens de la 
municipalité de Cap-Chat seront appe­
lés à élire un nouveau maire le 
premier dimanche de septembre

C'est le 14 juin dernier que le 
conseil municipal rendait publique la 
lettre de démission du maire sortant, 
M Gérard Côté. Tout en disant regret­
ter les désagréments que sa démission 
pourrait occasionner, M Côté indi­
quait qu il agissait de la sorte sous les 
conseils de son médecin.

Le maire Côté ayant été élu aux 
élections générales de novembre 1977,

il ne saurait être question d attendre 
les prochaines élections, dans un peu 
plus de deux ans, pour le remplacer

Un avis d’élection sera donc donné 
d ici la première semaine de juillet. 
Les citoyens désireux de se porter 
candidats auront ensuite jusqu'au der­
nier dimanche du mois d août pour le 
faire Les élections auront lieu une 
semaine plus tard

par Michel DAVID
du bureau du Soleil

MATANE — Huit entreprises de la 
Gaspésie et du Bas-Saint-Laurent rece­
vront du ministère de l'Expansion 
économique régionale du Canada 
(MEER) des subventions totalisant 
$600,000 pour des projets d'investisse­
ment de l'ordre de plus de trois 
millions de dollars qui créeront 68 
emplois.

Ces subventions, rendues publi­
ques, hier, à 1 hôtel de ville de Matane, 
font partie d'un ensemble de subven­
tions totalisant plus d'un million de 
dollars accordé à 14 entreprises manu­
facturières de la région désignée du 
Québec, pour la réalisation de projets 
industriels dont on attend la création 
de 155 emplois et des investissements 
de l'ordre de 5.2 millions de dollars.

Les entreprises subventionnées 
sont les suivantes:

Béton provincial Limitée, de Mata­
ne, recevra une subvention de $332,000 
pour 1 agrandissement de son usine où 
l'on entreprendra la fabrication de 
nouveaux produits, à savoir des blocs 
et des bordures de rue en béton. Ce 
projet devrait amener la création de 20 
emplois et des investissements de 
1 ordre de 1,9 million de dollars.

Les produits Marin Korman Inc. 
recevra une subvention de $122,800 
pour 1 implantation, à Grosse Roche, 
dans le comté de Matane, d'un établis­
sement ou 1 on transformera de la 
nourriture pour visons. Ce projet de­
vrait amener la création de 15emplois 
et des investissements de l'ordre de 
$514.000.

M. Arsène Gauthier our une com­
pagnie à être incorporée) recevra une 
subvention de $54.200 pour l'implanta­
tion, à Saint-Damase dans la Matapé- 
dia, un moulin de sciage et de rabotta-

ge. Ce projet devrait amener la créa­
tion de 20 emplois et des investisse­
ments de 1 ordre de $148.000.

La boulangerie régionale des Iles 
Inc. de Lavemière, ou îles de la 
Madeleine, recevra une subvention de 
$26,600 pour l'agrandissement de sa 
boulangerie Ce projet devrait amener 
la création de deux elois et des 
investissements de 1 ordre de $144,000

M. André Boucher (pour une com 
pagnie à être incorporée) recevra une 
subvention de $25,800 pour l implanta- 
tion, à Matane, d une manufacture de 
portes et fenêtres. Ce projet devrait 
amener la création de 4 emplois et des 
investissements de l'ordre de $97,000

Les productions agricoles BDM 
limitée recevra une subvention de 
$18,750 pour l'implantation, à Carle­
ton. d'une usine où l’on entreposera 
des pommes de terre à température 
contrôlée. Ce projet devrait amener la 
création de deux emplois et des 
investissements de 1 ordre de $137,000

Egide Jean inc., de Rimouski, 
recevra une subvention de $10.000 
pour 1 agrandissement de son usine où 
1 on fabrique des produits en inétal Ce 
projet devrait amener la création de 
trois emplois et des investissements de 
l'ordre de $50.000

L'Imprimerie du golfe Inc., de 
Rimouski, recevra une subvention de

$9,000 pour l'agrandissement de son 
imprimerie. Ce projet devrait amener 
la création de deux emplois et des 
investissements de l'ordre de $45,000.

Un dépliant
La ville de Matane a profité de 

1 occasion pour lancer son nouveau 
dépliant publicitaire qui, sous le dou­
ble thème "Matane, c'est beau y vivre" 
et Matane. c est beau y travailler", 
présente, sous la forme d'un dépliant 
en couleurs, les attraits susceptibles 
d'y attirer les investisseurs: localisa­
tion géographique, principaux élé­
ments propices à l'industrie, de même 
que le Festival de la crevette et la 
pèche au saumon.

Sur la Côte-Nord, les auberges de 
jeunesse disposent de 127 places

par Gilles OUELLET
du bureau du Soleil

SEPT-ILES — Les jeunes voya­
geurs désireux de visiter la Côte-Nord 
cet été apprendront avec plaisir qu'il y 
aura, à compter de demain. 127 places 
disponibles dans cinq auberges de 
jeunesse de la région.

A Tadoussac. la Maison Majorique, 
située près du quai, le long de la route 
138, offrira 30 places; le responsable à 
cet endroit sera M André Tremblay

Même nombre de places à l'au­
berge Habitacle 11, au 771 du boule­
vard Joliet, à Hauterive; il s'agira dans 
ce cas d'une auberge de passage, 
c'est-à-dire pour une nuit seulement A

cet endroit, le responsable en sera M. 
Paul-A Tremblay.

Au 756 de la rue Giasson. à 
Sept-Iles, ce sera le Centre d héberge­
ment qui servira d'auberge pour la 
saison estivale; ily aura là aussi une 
trentaine de places disponibles.

L'auberge de la Minganie, à Ha­
vre-Saint-Pierre, pourra recevoir 20 
personnes par nuit. Cette auberge est 
formée d un ensemble de quatre cha­
lets situés à la sortie de Havre-Saint- 
Pierre Le responsable sera M. Alain 
Cormier.

Enfin, à Natashquan, une nouvelle 
auberge, l'Echourie du galet, pourra 
accueillir 17 voyageurs de passage

Mlle Raymonde Poirier agira comme 
responsable à cet endroit.

Un responsable des auberges de 
jeunesse pour la Côte-Nord, M. Lucien 
Turbis, a expliqué que le gouverne­
ment fédéral a versé $176,000 à la 
Fédération québécoise de l’ajisme 
(FQA) pour le financement de 12 
auberges au Québec; sur la Côte-Nord, 
une somme de $20,000 assurera le 
fonctionnement de quatre auberges, la 
cinquième étant associée à un projet 
Canada au travail, à Sept-Iles.

Les auberges de jeunesse de la 
Côte-Nord, qui ouvriront leurs portes 
demain, accueilleront des voyageurs 
jusqu'au 5 septembre prochain.

avis
légaux

COMMISSION SCOLAIRE 
L 1SLET-SUD

AVIS PUBLIC
Avis public est par les présentes 
donné, qu'à une session régulière 
des Commissaires d'école pour la 
municipalité scolaire de L Islet- 
Sud dans le comté de L'Islet, P Q . 
tenue au Centre Administratif, 
Ecole St-Joseph. St Pamphile, cté 
L Islet, P Q . le 11 juin 1979, il a été 
résolu que
Les Commissaires d'école de ta 
Commission scolaire L'Islet-Sud 
s'obligent à contracter un em­
prunt maximal de $51.597 en mon 
naie ayant cours légal au Canada, 
à un taux d intérêt ne dépassant 
pas 10** l'an, et à réaliser le dit 
emprunt au moyen d'obligations, 
pour financer les dépenses d'im­
mobilisation 1979*)
Dans les quinze jours qui suivront 
la publication de cet avis, tout 
contribuable intéressé pourra 
prendre connaissance du texte in­
tégral de la résolution d'emprunt 
au bureau de la Commission sco­
laire L'Islet Sud, rue du Collège. 
St Pamphile, cté L'Islet, PQ 

Claude Ouellet. Dlr -gén.. 
Commission scolaire L Islel-Sod. 
SI Pamphile, cté L Islet, PQ 

Donné à St-Pamphile 
le 18c jour de juin 1979

2e publication
COMMISSION DES TRANSPORTS 

DI QUEBEC
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC- 
PERMIS No Q-000407 
T E S I SAGUENAY (1974) LTEE 
100. rue Racine est 
Chicoutimi. Québec 
G7H 1R1

requérante
AVIS

PRENEZ AVIS que T E S I SA­
GUENAY (1974) LTEE s adressera 
à la Commission des transports du 
Québec afin d obtenir le permis 
suivant, savoir
Permis saisonnier - catégorie éco­
nomique 
Service:

Transport des membres du corps 
de tambours et clairons "Les Mé­
tropolitains de Chicoutimi Inc.* 
de Chicoutimi à Jonquière, Qué­
bec, Verdun. Dolbeau. Frontiè­
res Etats-Unis. Charlesbourg, 
Mistassini. Terrebonne. Lachute 
et LaTuque et Grand-Mère sui­
vant la cédule déposée au dos­
sier de la commission.

Durée
Du 29 juin au 2 septembre 1979 

Toute personne intéressée peut 
s opposer à la présente demande 
en s adressant à la Commission 
des transports du Québec. 585, 
boulevard Charest est, Québec, 
G1K 7W5, dans les cinq (5) jours de 
la troisième publication de cet 
avis
QUEBEC, ce 21 juin 1979

R HERE R. BERNIER. COTE. 
OUELLET, HOULE. CANTIN * 
POLIQUIN, avocats 
580. rue Grande-Allée est 
Suite 140 
Québec GIR 2K3 
Procureurs de la requérante' 

(N/dossier 4-79038*1

Un week-end de rêve 
pour $28.50 par personne.
Et gratuit pour les enfants.

Notre forfait de S28 50 par personne comprend le logement en chambre 
double pour 3 jours et 2 nuits II n y a aucun supplément pour les enfants qui 
partagent la chambre de leurs parents, peu importe leur âge Le stationnement et 
le service de navette entre i aéroport et l hotel sont également gratuits Vous avez 
à votre disposition une piscine chauftée à t année, un club de santé muni de toutes 
les installations nécessaires et une chambre luxueuse avec téléviseur couleur. 
Cinéma en circuit fermé et bar-réfrigérateur libre- 
servtce Et pour seulement $46 50 par personne, 
logement en chambre double, vous avez droit 
en plus à certains repas, dont notre délicieux 
brunch du dimanche __

Notre nom dit tout

Montreal Aéroport

O Hilton
Pour de p*us amples renseignements 
ou pour reserve» communiquez 
avec votre agent de voyage 
n importe que* hôtel Hilton ou du CN 
ou encore avec «e servie de 
res«rvat*Ons Hilton 0**e assoitthe 
A ta Otoonifcikre des champ*es

TLORSHE1M
vous invite 

DES DEMAIN 
à sa

VENTE
SEMI-ANNUELLE

des réductions de

20% à 50%
FLORSHE1M

Place Québec, 523-4711 
Place Laurier, 658-8845
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le québec régional Thetford Mines

&
Plessisville • Mégantic • Baie Saint-

en bref
Rencontre des Lemelin' à l'île

SAINT-FRANÇOIS — Les 30 familles Lemelin qui habitent toujours d'Ile 
d'Orléans seront les hôtes demain, de leurs homonymes de toutes les parties 
du Canada, du New Hampshire, du Connecticut et de la Floride. On 
procédera alors au dévoilement d'un monument en hommage à l ancètre 
Jean Lemelin. venu au Canada en 1680 La cérémonie aura lieu à 17h à 1442 
chemin Royal Dans les heures qui précéderont cette fête, les farttilles 
Lemelin participeront à une messe concélébrée et assisteront à un spectacle 
donné par la chanteuse Christine Lemelin.

Descente de la rivière
MATANE — C'est dimanche le 24 juin, dans le double cadre du Festival 

de la crevette et de la Saint-Jean-Baptiste, qu’aura lieu la désormais 
traditionnelle descente de la rivière Matane. Le départ sera donné à 9h, 
alors que l'arrivée des premiers canots est prévue pour environ 15h au 
bassin du parc des îles.

Fête nationale
SEPT-ILES — Le député de Duplessis a adressé un message à ses 

concitoyens a l'occasion de la fête nationale des Québécois. Selon M. Perron, 
"les Québécois et les Québécoises ont de [flus en plus le goût du Québec, le 
goût de s affirmer dans ce pays et c'est le 24 juin qu'ils ont choisi pour le 
démontrer".

Rencontre internationale
MONT SAINT-PIERRE — Pour la seconde année consécutive, une 

grande rencontre internationale de deltaplane se tiendra à Mont 
Saint-Pierre, du 22 juin au 2 juillet. Durant dix jours, la fête du vol libre 
offre à ses visiteurs une foule d activités: concerts, expositions, théâtre, et 
bien sur. du vol libre à volonté, pour les amateurs comme pour les pros.

Feu vert à Schefferville
SCHEFFERVILLE — La ville de Schefferville pourra améliorer ses 15 

milles de rues, puisque le Conseil du trésor du Québec a finalement 
approuvé le transfert d'une somme de $825,000 initialement prévue dans 
1 entente Canada-Québec pour la construction de 125 logements. Le député 
Denis Perron, qui est intervenu personnellement en faveur de Schefferville 
auprès du Conseil du trésor, a reconnu qu'un tel transfert était peu fréquent 
mais qu il fut approuvé en raison de l'isolement des contribuables de 
Schefferville. Cette ville du Nouveau-Québec demandait depuis plusieurs 
mois que ses rues soient refaites; ces rues, construites il y a 20 ans, furent 
souvent rapiécées avec du ciment et faisaient vraiment pitié, selon le maire 
de Schefferville, M. Charles Bégin.

Elle a osé beaucoup
THERFORD MINES — De toutes les villes du Québec, Thetford Mines 

est celle qui a bénéficié le plus largement du programme OSE lancé par le 
gouvernement du Québec Elle a reçu une subvention per capita de $11.50 
alors que la moyenne à l'échelon provincial se situe à $5 20 Thetford a 
obtenu $236,831 en subventions, soit $105,331 pour l'aménagement d ateliers 
pour le service des travaux publics. $96.500 pour l'érection d un stade, et 
$35,000 pour l'aménagement dé bureaux

Subvention à Saint-Lambert
SAINT-LAMBERT — Le service de main-d'œuvre du ministère du 

Travail et de la Main-d'oeuvre du Québec a accordé une subvention de 
$50.402 à la Commission des loisirs de Saint-Lambert de Lauzon. dans le 
comte de Beauce-Nord, dans le cadre de son programme d'aide au travail 
(PAT). Ce subside est utilisé à 1 aménagement de parc et de pistes à 
Saint-Lambert et permettra à dix personnes dont huit bénéficiaires d aide 
sociale de travailler durant vingt et une semaines. Les salariés de ce projet 
qui durera du 4 juin à la fin du mois d octobre 1979 voient à niveler et 
nettoyer un terrain pour le préparer à recevoir du matériel de loisirs. Ils 
aménageront ensuite des pistes et pelouses, un terrain polyvalent pour le 
soccer et le football, une aire de jeux pour les jeunes enfants, un terrain de 
pétanque, de volleyball, une aire de repos et une aire de pique-nique

Aménagement au lac de l'Est
THETFORD MINES — L Association sportive et de bienveillance du lac 

de l'Est Inc., à Thetford Mines, dans le comté de Frontenac, a reçu une 
subvention de $44.177 du ministère du Travail et de la Main-d oeuvre du 
Québec pour l aménagement de sentiers qui entourent ce lac. Le subside a 
été accordé dans le cadre du programme d’aide au travail (PAT), du service 
de main-d oeuvre du ministère en question. Selon les normes prescrites 
dans le cas des projets PAT. sept des salariés employés dans ce projet seront 
des bénéficiaires d aide sociale.

Exposition au Cabestan
SEPT-ILES — Mme Cécile Carneau, de Sept-Iles. exposera ses émaux au 

cafe communautaire Le Cabestan, les 27.28,30 juin et 1er juillet, à Sept-Iles 
Notons que l exposition sera décrochée le 29 juin pour laisser libre cours à 
la nuit du Cabestan

Regroupement
SAINT-GEORGES — Plusieurs maisons de courtage de la Rive-Sud de 

Quebec viennent de fusionner leurs bureaux dans le cadre d un programme 
de regroupement qui doit leur permettre d être plus efficaces, selon le 
président de la nouvelle compagnie. M Roger Gagnon. L'entreprise 
désormais connue sous le nom de Gagnon. Chabot. Labrecque et associés 
inc. s'est également joint au groupe IMS du Canada. Cette association avec 
les courtiers membres du groupe permettra à l entreprise de compter sur un 
pouvoir d achat très important et de profiter de l'expérience de plus de 
1.500 courtiers répartis à travers T Amérique du Nord L'affiliation permet 
de plus aux courtiers membres, de bénéficier d'un service de formation 
permanent

Grève "au moment opportun" 
aux Industries Valcartier

par J.-Jacques SAMSON

Les employés syndiqués des Indus­
tries Valcartier ont massivement reje­
té hier, au scrutin secret, les dernières 
offres patronales pour le renouvelle­
ment de leur contrat collectif et donné 
le mandat à leur comité de négocia­
tions de déclencher la grève au mo­
ment jugé opportun.

Les offres patronales ont été reje­
tées par 99 pour 100 des 555 travail­
leurs présents à l'assemblée, sur les

850 qu'emploient les Industries Val­
cartier La grève est endossée par 92 
pour 100 des travailleurs.

Le comité de négociations jugera 
du "moment opportun" pour ordonner 
un arrêt de travail à la suite de la 
rencontre de négociations prévue pour 
mardi prochain, a expliqué hier au 
SOLEIL le porte-parole du Syndicat 
des métallos des Industries Valcartier, 
M Jean-Eude Simard. Le droit à la 
grève légale est acquis depuis le 12 
mars. Le contrat collectif est expiré 
depuis le 31 janvier.

Le comité de négociations avait 
qualifié les offres patronales mercredi 
de "ridicules et d'inacceptables" et il 
en recommandait le rejet aux travail­
leurs syndiqués. M Simard évalue les 
augmentations salariales proposées 
pour la première année du contrat 
collectif, "$010 l heure et quelques 
poussières". Le salaire moyen actuel 
aux Industries Valcartier est de $5.47 
l'heure.

Menaces de fermeture
Les Industries Valcartier ont ac­

quis il y a quelques années la division 
des munitions sportives de la Cana­
dian Industry Limited (CIL). 400 tra­
vailleurs y œuvrent. M. Simard repro­
che à la compagnie d'entretenir des 
craintes de fermeture de cette division 
parmi les travailleurs durant la pério­
de de négociations pour conclure un 
contrat collectif à rabais.

Quant à la division des munitions 
militaires, les Industries Valcartier 
ont des contrats fermes pour au moins 
trois ans encore.

Centre d'interprétation

La Société du patrimoine préfère un 
édifice neuf à une maison historique

par Paul-Henri DROUIN

du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH — La Société du 
patrimoine des Beaucerons préfère la 
construction d un édifice neuf, plutôt 
que de récupérer un bâtiment à 
caractère historique, afin d'y loger un 
centre d'interprétation, du côté de la 
frontière américaine.

C’est ce qu'a fait savoir, cette 
semaine, au SOLEIL. Me J.-Claude 
Morin, président de la Société du 
patrimoine des Beaucerons, suite à 
une visite de T architecte Jean-Gilles 
Nadeau, responsable de la construc­

tion de cette future maison touris­
tique.

"Ce choix, a déclaré Me Morin, est 
motivé par des raisons d'élhique, 
d'économie et de culture qui président 
aux agissements de notre société, car 
il semble qu’il faille présenter la 
Beauce et le Québec avec ce qu'il y a 
de plus dynamique et de plus 
moderne.”

Selon le président de la Société du 
patrimoine des Beaucerons, 
"l'architecture contemporaine de qua­
lité représentative de ce qui se fait de 
mieux, refléterait davantage une ima­
ge dynamique du Québec et de la 
bouillante Beauce"

"Cette solution nous semble aussi 
préférable, a ajouté Me Morin, parce 
qu elle contribue à diversifier et à 
enrichir le patrimoine que nous cons­
tituons aujourd'hui pour l'avenir."

"Elle est aussi préférable, a-t-il dit. 
parce que nous souhaiterions voir tout 
cet argent investi pour la conservation 
de plusieurs bâtiments au lieu de le 
voir utilisé à la consolidation d'un seul 
bâtiment, et aussi parce que la trans­
plantation d'un bâtiment déjà cons­
truit et intégré au paysage beauceron 
nous semble préjudiciable à la conser­
vation sur place du patrimoine 
architectural.”

Me J.-Claude Morin a été jusqu’à 
dire "que l'utilisation d’un bâtiment 
ancien, transplanté sans son environ­
nement traditionnel, entraînerait à 
coup sùr. des retombées semblables à 
celles du coûteux parc des Braves, à 
Drummondville".

De plus, a déclaré Me Morin, une 
maison traditionnelle supporterait dif­
ficilement les fonctions d'un centre 
d'interprétation, d'un service d’infor­
mations touristiques, des services au 
public et au personnel, les contingen­
ces architecturales, les dimensions et 
les accès à un tel bâtiment exigent 
qu’il soit avant tout fonctionnel.”

Rénald Mercier:

Les Bois-Francs n' 
venue d'étrangers

attendent pas la 
pour se développer

par Fortunat MARCOUX

V1CTORIAVILLE — "La région des 
Bois-Francs n'est pas en perte de 
vitesse. Si elle appartient à la région 
administrative no 4 de la Mauricie, 
cela ne veut pas dire que son dévelop­
pement socio-économique suit la mê­
me courbe que celle des régions de 
Trois-Rivières, de Shawinigan ou mê­
me de Drummondville."

M. Rénald Mercier, directeur de la 
Corporation de développement écono­
mique des Bois-Francs, a apporté cette 
précision au cours d une session d'in­
formation tenue à Victoriaville et 
laquelle regroupait les agents écono­
miques de la région ainsi que des 
représentants du ministère fédéral de 
l'Expansion économique régionale

M Mercier a fait cette intervention 
afin de clarifier certains faits suite à 
la publication en février dernier d'un 
document de travail intitulé "La situa­
tion socio-économique et les possibili­
tés de développement de la région 
administrative de la Mauricie—Bois- 
Francs" L'étude faisait état de la 
stagnation de ( économie.

Il est inconcevable qu'on mette 
dans le même sac les Bois-Francs et la 
Mauricie. alors qu'à plusieurs points 
de vue ces régions doivent être diffé­
renciées. Contrairement à la Mauricie, 
les Bois-Francs se développent grâce 
au dynamisme régional. Elles n ont 
pas attendu et n’attendent pas la 
venue de gens de l'extérieur pour 
développer leur économie", a dit M 
Mercier

Des faits

Le directeur du CDE des Bois- 
Francs a déclaré que la région de 
Victoriaville est la plus industrialisée 
au Quebec à cause du secteur manu­
facturier qui regroupe 33 pour 100 
des emplois. Statistiques à l'appui, il a 
démontré que la région des Bois- 
Francs se classait en 1974, par rapport 
aux autres régions du Québec, au 23e 
rang pour la population, en 7e place 
pour le nombre d'entreprises manu­
facturières (excluant Montréal et Qué­
bec), au 14e rang pour les expéditions 
manufacturières (Montréal et Québec 
excluses), en 4e place pour le nombre 
d entreprises manufacturières per ca­

pita, et au 5e rang pour le nombre 
d'emplois manufacturiers per capita.

Il a rappelé que $12.5 millions 
furent investis en 1978 dans les trois 
villes d’Arthabaska. de Victoriaville, 
et de Warwick. Ces investissements qui 
ont impliqué 21 entreprises, ont créé 
plus de 300 emplois. Selon lui, 1979 
s'annonce encore plus encourageante. 
Si la région 04 est stagnante, ce n'est 

certainement pas le cas pour les 
Bois-Francs", a-t-il noté.

M. Mercier a signalé que les effets 
désastreux occasionnés par la ferme­
ture du complexe Victoriaville Furni­
ture ont été compensés par le dyna­
misme local qui a entraîné la création 
de 350 emplois plus stables, notam­
ment lors de l'implantation des Indus­
tries Victoriaville, de Vie Design, et de 
Effco.

Il a reconnu que le salaire hebdo­
madaire moyen de l'industrie régiona­
le est inférieur à celui du Québec 
mais, s'est-il empressé d'ajouter, su­
périeur à celui d’un grand nombre de 
villes manufacturières comparables 
comme Granby. Saint-Hyacinthe, et 
Sherbrooke."

D'autre part, le revenu familial 
dans les Bois-Franc- est l'un dqs plus 
élevés au Québec à cause du grand 
nombre de femmes qui sont sur le 
marché du travail, cependant que le 
coût de vie est moindre que celui de 
Montréal ou Québec où les salaires 
sont plus élevés.

M. Mercier est optimiste face à 
l'avenir surtout à cause d'une certaine 
diversification des investissements in­
dustriels. Les secteurs traditionnels 
comme le vêtement, le bois, et le 
meuble ont diminué en importance au 
profit des secteurs de l'alimentation, 
des boissons, des produits métalliques, 
et de la machinerie.

Autre fait significatif, selon M 
Mercier, est que 90 pour cent des 
entreprises de la région appartiennent 
à des gens des Bois-Francs qui. en 
étant plus impliqués dans le milieu 
que les sociétés multinationales, in­
vestissent les profits dans l'économie 
régionale.

"Le dynamisme des Bois-Francs est 
peu connu hors de nos frontières mais 
cet état de chose va changer. C'est une 
priorité pour nous", de conclure le 
directeur du CDE.
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COMTE 0E CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
RUE EDIMBOURG 

PROJET NOi T9-1001

APPEL D OFFRES
[H- soumissions pour un projet dégoût pluvial et de voirie sont de­
mande- par la Ville de Val-Bélair Les documents de soumission pour­
ront être obtenus a compter du 22 juin 1979 en s adressant au bureau 
des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair. 1105. AVENUE DE 
L EGLISE NORD VAL-BELAIR. QUEBEC
Un depot de vingt-cinq ($25) est exige pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si TEntrepreneur qui a fait le 
depot présente une soumission et si ces mêmes documents sont retour­
nes en bon état dans les dix (10) jours suivant Couverture des sou­
missions
Chaque soumission doit être accompagnée d un c heque visé au 
montant de 10% de la soumission, fait à l ordre de la VILLE DE VAL- 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra être également accompagnée d une lettre 
d intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire, si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d execution d une valeur égale à 50% du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des 
matériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux <2) ans égale à au moins 10% du montant de la 
soumission.
la- soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de l est, jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1105. AVENUE 
DE L EGLISE NORD a VAL-BELAIR.
Les soumissions seront ouvertes le même jour à 15 00 hres. heure 
avancée de I est. au bureau du gérant La Ville ne s engage à accepter 
ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné à la Ville de Val-Bélair. le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY. AVOCAT. 
GREFFIER.
VILLE DE VALBELAIR.
1105. AVENUE DE L EGLISE NORD
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COMTE DE CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
AVENUE DE L EGLISE SUD 

PROJET N9i 79-1000

APPEL D'OFFRES •
Des soumissions pour un projet d égout pluvial et de voirie sont de­
mandées par la Ville de Val-Bélair. Les documents de soumission 
pourront être obtenus à compter du 22 juin 1979. en s adressant au 
bureau des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair, 1105. 
AVENUE DE L EGLISE NORD. VAL-BELAIR, QUEBEC 
Un depot de vingt-cinq ($25| est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si 1 Entrepreneur qui a lait le 
dépôt présente une soumission et si ces mêmes documents sont retour­
nés en bon état dans les dix (10) jours suivant Couverture des sou­
missions -
Chaque soumission doit être accompagnée d'un chèque visé au 
montant de 10O de la soumission, fait à l'ordre de la VILLE DE VAL 
BELVIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra ctre également accompagnée d une lettre 
d intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire. si la soumission est acceptés, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale a 50% du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des ma­
tériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale a au moins 10% du montant de la soumis­
sion.
la-s soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de I est jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1105. AVENUE 
DE L EGLISE NORD, à VAL-BELAIR
Les soumissions seront ouvertes le mémo jour à 15 00 hres. heure avan­
cer de 1 est. au bureau du gérant La Ville ne s engage i accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné à la Ville de Val-Bélair, le 15 juin 1979

SERGE MAINGITV. AVOCAT. 
GREFFIER,
VIMX DE VAL-BELAIR.
1105. AVENUE DE L EGMSE NORD 
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COMTE DE CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
RUES CHAMPD0RE, CARTIER, CHAUVIN, COLOMBO ET CALAIS 

PROJET NOt T9-1009

APPEL D'OFFRES
Des soumissions pour un projet d égoût pluvial et de voirie sont de­
mandés par la Ville de Val-Bélair. Les documents de soumission pour­
ront t-tre obtenus à compter du 22 juin 1979. en s adressant au Sureau 
des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair. 1105. AVENUE DE 
L EGLISE NORD. VAL-BELAIR. QUEBEC
Un depot de vingt-cinq ($25) est exigé pour obtenir les documents de 
soumission. Ce montant sera remboursé si ( Entrepreneur qui a fait le 
depot présente une soumission et si ces mêmes documents sont retour­
nés en bon état dans les dix (10) jours suivant l'ouverture des soumis­
sions.
Chaque soumission doit être accompagnée d un cheque vise au 
montant de 10% de la soumission, fait à Tordre de la VILLE DE VAL- 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions.
Chaque soumission devra être également accompagnée d une lettre 
d intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire. si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale à 50% du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d'œuvre et des ma­
tériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins 10% du montant de la soumis­
sion.
Les soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de l est, jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1105. AVENUE 
DE L EGLISE NORD, à VAL-BELAIR
Les soumissions seront ouvertes le même jour à 15 00 hres. heure 
avancée de Test, au bureau du gérant La Ville ne s engage à accepter 
ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné à la Ville de Val-Bélair, le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY. AVOCAT, 
GREFFIER.
VILLE DE VAL-BELAIR.
1105. AVENUE DE L EGUSE NORD
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COMTE DE CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
RUE ESPLANADE 

PROJET NOi 1907-79-14

APPEL D'OFFRES
Des soumissions pour un projet d’égout pluvial et de voirie sont de­
mandées par la Ville de Val-Bélair Les documents de soumission 
pourront être obtenus à compter du 22 juin 1979, en s adressant au 
bureau du Consultant LOUIS-PHILIPPE COUTURE & ASSOCIES 
1380 BOULEVARD ST CYRILLE OUEST. QUEBEC
Un dépôt de cinquante ($50) est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si TEntrepreneur qui a (ait le 
dépôt présente une soumission et si ces mêmes documents sont retour­
nés en bon état dans les vingt (20) jours suivant l'ouverture des sou­
missions.
Chaque soumission doit être accompagnée d un chèque visé au 
montant de 10% de la soumission, fait à Tordre de la VILLE DE VAL- 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra également être accompagnée d une lettre 
d intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire, si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale à 50% du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des ma­
tériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins 10% du montant de la soumis­
sion.

Los soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de Test, jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1005 AVENUE 
DE L EGLISE NORD, i VAU BELAI R
les soumissions seront ouvertes le même jour à 15 00 hres. heure avan­
cée de Test, au bureau du gérant La Ville ne s engage a accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions présentée*.
Donné à la Ville de Val-Bélair. le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY. AVOCAT. 
GREFFIER.
VI MX DE VAL BELAI R.
1199, AVENUE DE L EGLISE NORD
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Québec, Le Soleil, vendredi 22 juin 1979 b :

Paul • La Malbaie • Saint-Georges de Beauce • Saint-Joseph de Beauce Sainte Croix • Donnacona • Saint-Raymon

Des parents ont gain de cause 
contre une commission scolaire

THETFORD Mines — Les parents 
de la paroisse de Sainte-Marthe ont 
obtenu gain de cause contre la Com­
mission scolaire de Thetford Mines qui 
projetait de regrouper dans l’école de 
leur quartier, en septembre prochain, 
les classes du deuxième cycle de 
l'orthopédagogie (55 enfants en diffi­
cultés d’adaptation et d’apprentis­
sage).

En effet, les commissaires d’écoles

ont rescindé, cette semaine, la résolu­
tion qu’ils avaient adoptée à cet effet, 
la t„maine précédente. Les élèves 
concernés seront dirigés vers d'autres 
institutions non encore désignées.

Le 11 juin dernier, 200 parents 
avaient manifesté leur mécontente­
ment devant les commissaires, allant 
jusqu'à les prévenir qu’ils garderaient 
leurs enfants à la maison en septem­
bre prochain si le projet n’était pas

retiré. Selon eux, le regroupement 
d'un grand nombre de ces élèves en 
adaptation scolaire dans une même 
école rend plus difficile le processus 
d'intégration de ces enfants, et pertu- 
be le climat dans l'école. Malgré les 
protestations,les commisssairesavaient 
accepté le projet par un vote de 12 
contre trois. Ces derniers soutenaient 
qu'un tel regroupement allait permet­
tre aux enfants concernés de bénéfi­
cier des services d'un orthopédagogue

à demi-temps et d'un technicien en 
éducation physique.

Les commissaires sont revenus sur 
leur décision en considérant que l'op­
position manifestée par les parents 
nuirait à l'atteinte de l’objectif pour­
suivi et risquerait de traumatiser les 
enfants en difficultés et d'alarmer 
leurs parents. L’acceptation du milieu 
était une condition essentielle pour la 
réussite du projet.

Nouvel appui au comité pour l'accès 
à l'autoroute 40 par la route Gravel

par Gérard ROCHETTE
(collaboration spéciale) 

CAP-SANTE — La Corporation 
municipale du conseil de comté de 
Portneuf veut que le ministère des 
Transports respecte les p^ans origi­
naux, en ce qui regarde la réalisation 
de l’autoroute de la rive nord et plus 
particulièrement la construction des 
voies d’accès à la hauteur de la 
municipalité de Neuville.

par Paul-Henri DROUIN
SAINT-GEORGES — Le conseiller 

Robert Dutil. de Ville Saint-Georges 
de Beauce. a remis sa démission en 
tant que coordonnateur général de la 
finale des Jeux d'été du Québec 1979. 
pour se porter candidat à la conven­
tion du Parti libéral de Beauce-Sud 
qui aura lieu fort probablement en 
août prochain, en vue de la prochaine 
élection complémentaire dans la cir­
conscription de Beauce-Sud.

"Si j’ai décidé de poser ma candi­
dature, a déclaré, hier, M Robert 
Dutil, lors d’une conférence de presse 
tenue à Ville Saint-Georges de Beauce, 
c'est que je crois être, dans Beauce- 
Sud. l’une des personnes les plus en 
mesure de provoquer et de maintenir 
un ralliement puissant des citoyens 
qui, comme moi et Claude Ryan. 
estiment que la souveraineté- 
association n'est pas la bonne solution 
à la crise constitutionnelle que tra­
verse actuellement le Canada.

-J'ai de plus, a-t-il dit, une immen­
se confiance en l'ouverture d esprit du 
chef du Parti libéral pour en arriver à 
des solutions plus éclairées et plus 
réalistes et ceci dans un avenir suffi­
samment rapproché pour permettre 
aux Québécois d en prendre connais­
sance avant la tenue du référendum 
sur l'avenir politique du Québec.

Tel était l'essentiel de la position 
unanime des maires de la région, prise 
lors de l’assemblée régulière du mois 
de juin de cette corporation du comté.

C'est dans un document à cette fin, 
que le conseil du comté de Portneuf 
fera connaître au ministre Lucien 
Lessard, la décision prise dans cette 
affaire.

Cette décision constitue donc un

Beauce-Sud se dirige vers ce genre de 
convention Et je tiens à préciser, a-t-il 
dit, qu'indépendamment du résultat 
de cette convention, j'appuie la thèse 
que propose le Parti libéral du 
Québec."

On rappelle que lundi soir dernier, 
et tel qu'annoncé dans LE SOLEIL de 
mardi, le notaire Herman Matthieu, de 
Saint-Ephrem de Beauce, a remis sa 
démission en tant que coroner du 
district de Beauce pour se porter 
candidat à la convention du Parti 
libéral de Beauce-Sud

M. Robert DUTIL

appui sans condition de tous les 
maires du comté, aux représentations 
et démarches entreprises par le comi­
té de citoyens ainsi que par les 
autorités municipales des localités de 
Neuville, Pointe-aux-Trembles et Sain­
te-Jeanne de Pont-Rouge pour obtenir 
une reconsidération du ministre de la 
décision prise de ne pas compléter les 
travaux de construction des voies 
d’accès, via la route Gravel, dans ce 
secteur de la région.

Cet appui des maires du territoire 
constitue également un appui au 
comité régional de la Chambre de 
commerce d’industrie et tourisme de 
la région où on retrouve toutes les 
forces vives du territoire qui entre­
prennent le combat dans cette affaire.

Par ailleurs, la position des maires 
peut être interprétée comme un avis

par France DESJARDINS
(collaboration spéciale)

PETITE-RIVIERE-SAINT- 
FRANCOIS — Si plusieurs citoyens de 
la municipalité de Petite-Rivière- 
Saint-François, dans Charlevoix, ont 
manqué d'eau l'an dernier, ils ris­
quent d'en être privés pour quelques 
années encore puisqu'on a définitive­
ment relégué aux oubliettes un projet 
d'aménagement d’un réseau d'aque­
duc, dans cette localité.

C’est à la suite de la pénurie 
d’eau potable de l'an dernier que le 
conseil a voulu prendre de plus am­
ples informations auprès du gouverne­
ment quant au prix de 1 installation et 
aux frais de l'entretien. Une étude 
était donc produite au cours des 
derniers temps qui a subitement don­
né espoir aux citoyens. Des ingénieurs 
de Québec affirmaient que l'installa­
tion du réseau coûterait environ 
$1,600,000 et que l’entretien nécessite­
rait des frais d'environ $20,000 annuel­
lement.

au ministère de ne pas déroger aux 
plans originaux de construction de 
cette voie rapide en ce qui regarde le 
secteur traversant le territoire de 
Portneuf. Aucune indication en ce 
sens ne figure au document devant 
être expédié au ministre, mais il s’en 
fallut de peu pour qu’on y fasse 
mention. Il semble bien que déjà les 
maires de la région sont sur leur 
garde, spécialement en ce qui con­
cerne les voies d'accès prévues à la 
hauteur des localités de Portneuf ville 
et Portneuf-Station ainsi que Grondi- 
nes village et Grondines paroisse 
lesquelles, selon des informations ob­
tenues par LE SOLEIL, seraient élimi­
nées.

La position du conseil de comté de 
Portneuf est donc une autre étape 
dans ce dossier qui prend de plus en 
plus d’ampleur dans toute la région

"Ce qui est impossible", a souligné 
dernièrement la secrétaire-trésorière, 
Mme Clémentine Bouchard, qui a 
expliqué que la municipalité avait fait 
produire une étude en 1971 démentant 
tout à fait les prévisions actuelles: ’’En 
1971, on nous a dit que l’installation 
d'un réseau coûterait environ $3 mil­
lions, c'est impossible que cela coûte 
moins cher aujourd'hui même si le 
gouvernement défraie 75 pour 100 du 
coût d'installation.”

S'il avait été réalisé, le réseau 
aurait desservi 120 abonnés environ 
qui auraient dû payer "quelque chose 
comme $450 ou $500 par année” lors­
que le gouvernement nous impose une 
limitation de taxes pour de tels servi­
ces, a souligné la secrétaire.

Notons que la plupart des citoyens 
de Petite-Rivière-Saint-François ont 
des puits et que leurs installations ne 
leur causent habituellement pas trop 
de problèmes. Mais la sécheresse de 
l'été dernier a occasionné des pénu­
ries à cet endroit, comme à Saint- 
Urbain et dans plusieurs autres muni­
cipalités.

Second candidat à la 
convention libérale 
dans Beauce-Sud Projet d'aqueduc 

aux oubliettes

i

Les 100 ans 
de Montauban

par Gérard ROCHETTE

(collaboration spéciale)

NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN — Notre-Dame-de-Montauban, autre­
fois connu sous le nom de Notre-Dame-des-Anges, fête cette année le 100e 
anniversaire de sa fondation. Cent ans qui ont vu ce pittoresque village de 
l'ouest du comté de Portneuf conserver son caractère particulier et rural.

Diverses manifestations marquant cet événement important dans 
l'histoire de la municipalité se dérouleront du 14 au 28 juillet prochain.

Le comité des fêtes du centenaire, présidé par M. Jules Paquin, 
patronnera les activités de fins de semaine, tandis que des organismes 
locaux ont pris charge du programme arrêté durant la semaine.

Tous les secteurs de la vie paroissiale de Notre-Dame se sont vu 
consacrer une journée. C’est ce qui explique l’importante participation des 
organismes qui ont tous intégré leurs activités au programme élaboré par le 
comité du centenaire.

C'est ainsi que l’on tiendra des journées spécialement dédiées aux 
ancêtres, à l'âge d'or, à la femme, aux gens de métiers, professions et 
vocations, aux sports aquatiques, etc.

Egalement, des activités spéciales sont au programme notamment la 
journée olympique, le festival des canotiers, la journée des Chevaliers de 
Colomb et la journée réservée au secteur de Montauban.

L’église de Notre-Dame de Montauban qui fête cette année le 100e 
anniversaire de fondation.

"Comme le disait Claude Ryan lors 
de la rencontre que j'ai eue dernière­
ment avec lui, a déclaré Robert Dutil, 
il n'y a rien qui puisse être meilleur 
pour la démocratie du parti et la 
démocratie en général qu’une conven­
tion équitable entre candidats loyaux 
et intègres."

Selon M. Dutil, Te Parti libéral de

Un week-end de rêve 
pour $28.50 par personne. 
Et gratuit pour les enfants.

avis
légaux

COMMISSION SCOLAIRE 
I. ISLET-SL’D

AVIS PUBLIC
Avis public est par les présentes 
donné, qu'à une session régulière 
des Commissaires d'école pour la 
municipalité scolaire de L'Islet- 
Sud dans le comté de L Islet. PQ, 
tenue au Centre Administratif, 
Ecole St Joseph. St Pamphile, cté 
L'Islet, P Q , le 11 juin 1979. il a été 
résolu que
Les Commissaires d'école de la 
Commission scolaire L'Islet-Sud 
s'obligent à contracter un em 
prunt maximal de $51.597 en mon­
naie ayant cours légal au Canada, 
à un tau* d intérêt ne dépassant 
pas 10% l'an, et à réaliser le dit 
emprunt au moyen d obligations, 
pour financer les dépenses d im 
mobilisation 1979-90 
Dans les quinze jours qui suivront 
la publication de cet avis, tout 
contribuable intéressé pourra 
prendre connaissance du texte in 
tégral de la résolution d'emprunt 
au bureau de la Commission sco 
laire L'Islet Sud. rue du Collège, 
St Pamphile, cté L'Islet, PQ 

Claude Ouellet, Dlr -gén.. 
Commission scolaire L Islet-Sud, 
St-Pamphile. cté L'Islet, P Q. 

Donné à St Pamphile 
le 18e jour de juin 1979

2e publication
COMMISSION DF.S TRANSPORTS 

Dl! QUEBEC
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
PERMIS No Q-000407 
T ESI SAGUENAY (1974) LTEE 
100. rue Racine est 
Chicoutimi, Québec 
G7H IR1

requérante
AVIS

PRENEZ AVIS que TE.S.I. SA 
GUENAY (1974) LTEE s adressera 
a la Commission des transports du 
Québec afin d obtenir le permis 
suivant, savoir
Permis saisonnier • catégorie éco­
nomique 
Service:

Transport des membres du corps 
de tambours et clairons "Les Mé­
tropolitains de Chicoutimi Inc" 
de Chicoutimi à Jonquiére, Qué­
bec. Verdun, Dolbeau. Frontiè­
res Etats-Unis. Charlesbourg. 
Mistassini. Terrebonne. Laehute 
et LaTuque et Grand-Mère sui­
vant la cédule déposée au dos­
sier de la commission.

Durée:
Du 29 juin au 2 septembre 1979 

Toute personne intéressée peut 
s'opposer à la présente demande 
en s adressant à la Commission 
des transports du Québec. 585. 
boulevard Charest est. Québec. 
G1K 7W5. dans les cinq (5) jours de 
la troisième publication de cet 
avis
QUEBEC, ce 21 juin 1979

BIIERER BERNIER, COTE. 
OUELLET, HOULE, CANTIN * 
POLIQITN. avocats 
580. rue Grande-Allée est 
Suite 140 
Québec GIR 2K3 
Procureurs de la requérante'

<N'dossier 4-790388)
-

Notre forfait de $28 50 par personne comprend le logement en chambre 
double pour 3 jours et 2 nuits II n'y a aucun supplément pour les enfants qui 
partagent la chambre de leurs parents, peu importe leur âge Le stationnement et 
le service de navette entre l aéroport et l hôtel sont également gratuits Vous avez 
à votre disposition une piscine chauffée â l année, un club de santé muni de toutes 
les installations nécessaires et une chambre luxueuse avec téléviseur couleur.
cinéma en circuit fermé et bar-réfrigérateur libre 
service Et pour seulement $46 50 par personne 
logement en chambre double, vous avez droit 
en plus à certains repas, dont notre délicieux 
brunch du dimanche

Montréal Aéroport

Notre nom dit tout
Pour de plus amples renseignements 
ou pour réserver commun-Que/ 
avec voue agent de voyage 
n importe Quel Hôtel Hilton ou Qu CN 
ou encore avec ie service de 
réservations Hitton Offre assujettie 
à fa disponibrftté des cbampres

FLORSHE1M
vous invite 

DES DEMAIN 
à sa

VENTE
SEMI-ANNUELLE

des réductions de

20% à 50%
FLORSHËIM

m

Place Québec, 523-4711 
Place Laurier, 658-8845
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en bref
Rencontre des "Lemelin" à l'tle

SAINT-FRANÇOIS — Les 30 familles Lemelin qui habitent toujours d'Ue 
d Orleans seront les hôtes demain, de leurs homonymes de toutes les parties 
du Canada, du New Hampshire, du Connecticut et de la Floride. On 
procédera alors au dévoilement d'un monument en hommage à l’ancêtre 
Jean Lemelin. venu au Canada en 1680 La cérémonie aura lieu à 17h à 1442 
chemin Royal Dans les heures qui précéderont cette fête, les families 
Lemelin participeront à une messe concélébrée et assisteront à un spectacle 
donné par la chanteuse Christine Lemelin.

Descente de la rivière
MAT ANE — C'est dimanche le 24 juin, dans le double cadre du Festival 

de la crevette et de la Saint-Jean-Baptiste, qu’aura lieu la désormais 
traditionnelle descente de la rivière Matane Le départ sera donné à 9h. 
alors que l'arrivée des premiers canots est prévue pour environ 15h au 
bassin du parc des îles.

Fête nationale
SEPT-ILES — Le député de Duplessis a adressé un message à ses 

concitoyens à l'occasion de la fête nationale des Québécois. Selon M. Perron, 
les Québécois et les Québécoises ont de fflus en plus le goût du Québec, le 

goût de s affirmer dans ce pays et c'est le 24 juin qu'ils ont choisi pour le 
démontrer".

Rencontre internationale
MONT SAINT-PIERRE — Pour la seconde année consécutive, une 

grande rencontre internationale de deltaplane se tiendra à Mont 
Saint-Pierre, du 22 juin au 2 juillet. Durant dix jours, la fête du vol libre 
offre à ses visiteurs une foule d’activités: concerts, expositions, théâtre, et 
bien sûr, du vol libre à volonté, pour les amateurs comme pour les pros.

Feu vert à Schefferville
SCHEFFERVILLE — La ville de Schefferville pourra améliorer ses 15 

milles de rues, puisque le Conseil du trésor du Québec a finalement 
approuvé le transfert d'une somme de $825.000 initialement prévue dans 
I entente Canada-Québec pour la construction de 125 logements. Le député 
Denis Perron, qui est intervenu personnellement en faveur de Schefferville 
auprès du Conseil du trésor, a reconnu qu'un tel transfert était peu fréquent 
mais qu il fut approuvé en raison de l'isolement des contribuables de 
Schefferville Cette ville du Nouveau-Québec demandait depuis plusieurs 
mois que ses rues soient refaites; ces rues, construites il y a 20 ans. furent 
souvent rapiécées avec du ciment et faisaient vraiment pitié, selon le maire 
de Schefferville. M. Charles Bégin.

Elle a "osé beaucoup
THERFORD MINES — De toutes les villes du Québec, Thetford Mines 

est celle qui a bénéficié le plus largement du programme OSE lancé par le 
gouvernement du Québec Elle a reçu une subvention per capita de $11 50 
alors que la moyenne à 1 échelon provincial se situe à $5 20 Thetford a 
obtenu $236.831 en subventions, soit $105.331 pour l'aménagement d'ateliers 
pour le service des travaux publics, $96.500 pour l'érection d un stade, et 
$35.000 pour I aménagement dé bureaux

Subvention à Saint-Lambert
SAINT-LAMBERT — Le service de main-d oeuvre du ministère du 

Travail et de la Main-d'oeuvre du Quebec a accordé une subvention de 
$50.402 à la Commission des loisirs de Saint-Lambert de Lauzon. dans le 
comté de Beauce-Nord. dans le cadre de son programme d aide au travail 
(PAT). Ce subside est utilisé à 1 aménagement de parc et de pistes à 
Saint-Lambert et permettra à dix personnes dont huit bénéficiaires d'aide 
sociale de travailler durant vingt et une semaines. Les salariés de ce projet 
qui durera du 4 juin à la fin du mois d'octobre 1979 voient à niveler et 
nettoyer un terrain pour le préparer à recevoir du matériel de loisirs. Ils 
aménageront ensuite des pistes et pelouses, un terrain polyvalent pour le 
soccer et le football, une aire de jeux pour les jeunes enfants, un terrain de 
pétanque, de volleyball, une aire de repos et une aire de pique-nique

Aménagement au lac de l'Est
THETFORD MINES — L'Association sportive et de bienveillance du lac 

de l'Est Inc. à Thetford Mines, dans le comté de Frontenac, a reçu une 
subvention de $44,177 du ministère du Travail et de la Main-d oeuvre du 
Québec pour l'aménagement de sentiers qui entourent ce lac. Le subside a 
été accordé dans le cadre du programme d'aide au travail (PAT), du service 
de main-d oeuvre du ministère en question. Selon les normes prescrites 
dans le cas des projets PAT. sept des salariés employés dans ce projet seront 
des bénéficiaires d'aide sociale.

Exposition au Cabestan
SEPT-ILES — Mme Cécile Carneau, de Sept-Iles. exposera ses émaux au 

café communautaire Le Cabestan, les 27. 28. 30 juin et 1er juillet, à Sept-Iles. 
Notons que l exposition sera décrochée le 29 juin pour laisser libre cours a 
la nuit du Cabestan*.

Regroupement
SAINT-GEORGES — Plusieurs maisons de courtage de la Rive-Sud de 

Québec viennent de fusionner leurs bureaux dans le cadre d un programme 
de regroupement qui doit leur permettre d être plus efficaces, selon le 
président de la nouvelle compagnie. M Roger Gagnon L'entreprise 
désormais connue sous le nom de Gagnon, Chabot. Labrecque et associés 
inc s est également joint au groupe IMS du Canada Cette association avec 
les courtiers membres du groupe permettra à l'entreprise de compter sur un 
pouvoir d achat très important et de profiter de l expérience de plus de 
1.500 courtiers répartis à travers T Amérique du Nord L affiliation permet 
de plus aux courtiers membres, de bénéficier d un service de formation 
permanent

Grève "au moment opportun" 
aux Industries Valcartier

par J.-Jacques SAMSON

Les employés syndiqués des Indus­
tries Valcartier ont massivement reje­
té hier, au scrutin secret, les dernières 
offres patronales pour le renouvelle­
ment de leur contrat collectif et donné 
le mandat à leur comité de négocia­
tions de déclencher la grève au mo­
ment jugé opportun.

Les offres patronales ont été reje­
tées par 99 pour 100 des 555 travail­
leurs présents à l'assemblée, sur les

850 qu'emploient les Industries Val­
cartier La grève est endossée par 92 
pour 100 des travailleurs.

Le comité de négociations jugera 
du "moment opportun" pour ordonner 
un arrêt de travail à la suite de la 
rencontre de négociations prévue pour 
mardi prochain, a expliqué hier au 
SOLEIL le porte-parole du Syndicat 
des métallos des Industries Valcartier, 
M Jean-Eude Simard. Le droit à la 
grève légale est acquis depuis le 12 
mars. Le contrat collectif est expiré 
depuis le 31 janvier.

Le comité de négociations avait 
qualifié les offres patronales mercredi 
de ’ridicules et d'inacceptables* et il 
en recommandait le rejet aux travail­
leurs syndiqués. M. Simard évalue les 
augmentations salariales proposées 
pour la première année du contrat 
collectif, $010 l’heure et quelques 
poussières". Le salaire moyen actuel 
aux Industries Valcartier est de $5.47 
l'heure.

Menaces de fermeture
Les Industries Valcartier ont ac­

quis il y a quelques années la division 
des munitions sportives de la Cana­
dian Industry Limited (CIL). 400 tra­
vailleurs y oeuvrent. M. Simard repro­
che à la compagnie d’entretenir des 
craintes de fermeture de cette division 
parmi les travailleurs durant la pério­
de de négociations pour conclure un 
contrat collectif à rabais.

Quant à la division des munitions 
militaires, les Industries Valcartier 
ont des contrats fermes pour au moins 
trois ans encore.

Centre d'interprétation

La Société du patrimoine préfère un 
édifice neuf à une maison historique

par Paul-Henri DROUIN

du bureau du Soleil

SAINT-JOSEPH — La Société du 
patrimoine des Beaucerons préfère la 
construction d un édifice neuf, plutôt 
que de récupérer un bâtiment à 
caractère historique, afin d’y loger un 
centre d'interprétation, du côté de la 
frontière américaine

C’est ce qu'a fait savoir, cette 
semaine, au SOLEIL, Me J.-Claude 
Morin, président de la Société du 
patrimoine des Beaucerons, suite à 
une visite de l'architecte Jean-Gilles 
Nadeau, responsable de la construc­

tion de cette future maison touris­
tique.

"Ce choix, a déclaré Me Morin, est 
motivé par des raisons d'éthique, 
d'économie et de culture qui président 
aux agissements de notre société, car 
il semble qu il faille présenter la 
Beauce et le Québec avec ce qu'il y a 
de plus dynamique et de plus 
moderne "

Selon le président de la Société du 
patrimoine des Beaucerons, 
"l'architecture contemporaine de qua­
lité représentative de ce qui se fait de 
mieux, refléterait davantage une ima­
ge dynamique du Québec et de la 
bouillante Beauce".

Cette solution nous semble aussi 
préférable, a ajouté Me Morin, parce 
qu'elle contribue à diversifier et à 
enrichir le patrimoine que nous cons­
tituons aujourd'hui pour l'averir."

"Elle est aussi préférable, a-t-il dit, 
parce que nous souhaiterions voir tout 
cet argent investi pour la conservation 
de plusieurs bâtiments au lieu de le 
voir utilisé â la consolidation d'un seul 
bâtiment, et aussi parce que la trans­
plantation d’un bâtiment déjà cons­
truit et intégré au paysage beauceron 
nous semble préjudiciable à la conser­
vation sur place du patrimoine 
architectural."

Me J.-Claude Morin a été jusqu'à 
dire que l'utilisation d'un bâtiment 
ancien, transplanté sans son environ­
nement traditionnel, entraînerait à 
coup sûr, des retombées semblables à 
celles du coûteux parc des Braves, à 
Drummondville*.

De plus, a déclaré Me Morin, une 
maison traditionnelle supporterait dif­
ficilement les fonctions d'un centre 
d interprétation, d'un service d'infor­
mations touristiques, des services au 
public et au personnel, les contingen­
ces architecturales, les dimensions et 
les accès à un tel bâtiment exigent 
qu'il soit avant tout fonctionnel."

Rénald Mercier:

Les Bois-Francs n'attendent pas la 
venue d'étrangers pour se développer

par Fortunat MARCOUX

VTCTORIAV1LLE — La région des 
Bois-Francs n est pas en perte de 
vitesse. Si elle appartient à la région 
administrative no 4 de la Mauricie. 
cela ne veut pas dire que son dévelop­
pement socio-économique suit la mê­
me courbe que celle des régions de 
Trois-Rivières, de Shawinigan ou me­
me de Drummondville."

M Rénald Mercier, directeur de la 
Corporation de développement écono­
mique des Bois-Francs, a apporté cette 
précision au cours d’une session d in­
formation tenue à Victoriaville et 
laquelle regroupait les agents écono­
miques de la région ainsi que des 
représentants du ministère fédéral de 
l'Expansion économique régionale

M Mercier a fait cette intervention 
afin de clarifier certains faits suite à 
la publication en février dernier d un 
document de travail intitulé "La situa­
tion socio-économique et les possibili­
tés de développement de la région 
administrative de la Mauricie—Bois- 
Francs". L'étude faisait état de la 
stagnation de T économie

11 est inconcevable qu on mette 
dans le même sac les Bois-Francs et la 
Mauricie, alors qu à plusieurs points 
de vue ces régions doivent être diffé­
renciées Contrairement à la Mauricie. 
les Bois-Francs se développent grâce 
au dynamisme régional. Elles n'ont 
pas attendu et n'attendent pas la 
venue de gens de l’extérieur pour 
développer leur économie", a dit M. 
Mercier

Des faits

Le directeur du CDE des Bois- 
Francs a déclaré que la région de 
Victoriaville est la plus industrialisée 
au Québec à cause du secteur manu­
facturier qui regroupe 33 pour 100 
des emplois. Statistiques à l'appui, il a 
démontré que la région des Bois- 
Francs se classait en 1974, par rapport 
aux autres régions du Québec, au 23e 
rang pour la population, en 7e place 
pour le nombre d'entreprises manu­
facturières (excluant Montréal et Que­
bec), au 14e rang pour les expéditions 
manufacturières (Montréal et Québec 
excluses), en 4e place pour le nombre 
d entreprises manufacturières pier ca­

pita, et au 5e rang pour le nombre 
d'emplois manufacturiers per capita.

Il a rappelé que $12.5 millions 
furent investis en 1978 dans les trois 
villes d Arthabaska. de Victoriaville, 
et de Warwick. Ces investissements qui 
ont impliqué 21 entreprises, ont créé 
plus de 300 emplois. Selon lui, 1979 
s annonce encore plus encourageante 
Si la région 04 est stagnante, ce n’est 

certainement pas le cas pour les 
Bois-Francs . a-t-il noté.

M. Mercier a signalé que les effets 
désastreux occasionnés par la ferme­
ture du complexe Victoriaville Furni­
ture ont été compensés par le dyna­
misme local qui a entraîné la création 
de 350 emplois plus stables, notam­
ment-lors de l implantation des Indus­
tries Victoriaville. de Vie Design, et de 
Effco.

Il a reconnu que le salaire hebdo­
madaire moyen de I industrie régiona­
le est inférieur à celui du Québec 
mais, s'est-il empressé d'ajouter, su­

périeur a celui d'un grand nombre de 
villes manufacturières comparables 
comme Granby, Saint-Hyacinthe, et 
Sherbrooke."

D'autre part, le revenu familial 
dans les Bois-Francs est Tun des plus 
élevés au Québec à cause du grand 
nombre de femmes qui sont sur le 
marché du travail, cependant que le 
coût de vie est moindre que celui de 
Montréal ou Québec où les salaires 
sont plus élevés.

M. Mercier est optimiste face à 
l'avenir surtout à cause d une certaine 
diversification des investissements in­
dustriels Les secteurs traditionnels 
comme le vêtement, le bois, et le 
meuble ont diminué en importance au 
profit des secteurs de l'alimentation, 
des boissons, des produits métalliques, 
et de la machinerie.

Autre fait significatif, selon M. 
Mercier, est que 90 pour cent des 
entreprises de la région appartiennent 
à des gens des Bois-Francs qui, en 
étant plus impliqués dans le milieu 
que les sociétés multinationales, in­
vestissent les profits dans 1 économie 
régionale.

Le dynamisme des Bois-Francs est 
peu connu hors de nos frontières mais 
cet état de chose va changer. C'est une 
priorité pour nous", de conclure le 
directeur du CDE

\
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EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
RUE EDIMB0URQ 

PROJET NO: T9-1001

APPEL D OFFRES
Des soumissions pour un projet d égout pluvial et de voirie sont de­
mandes par la Ville de Val-Bèlair Les documents de soumission pour 
ront être obtenus a compter du 22 juin 1979. en s adressant au bureau 
des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair. 1105. AVENUE DE 
L EGLISE NORD. VAL-BELA1R, QUEBEC
Un dépôt de vingt-cinq ($25) est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si 1 Entrepreneur qui a (ait le 
depot présente une soumission et si ces mêmes documents sont retour­
nés en bon état dans les dix (10) jours suivant 1 ouverture des sou­
missions
Chaque soumission doit être accompagnée d un choque visé au 
montant de 10% de la soumission, (ait à Tordre de la VILLE DE VAL 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra être également accompagnée d une lettre 
d'intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire, si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale à 50% du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des 
matériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins 10% du montant de la 
soumission
Les soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de 1 est, jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1105. AVENUE 
DE L EGLISE NORD, à VAL BELAIR.
Les soumissions seront ouvertes le même jour è 15 00 hres. heure 
avancée de Test, au bureau du gérant. La Ville ne s engage à accepter 
ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donne a la Ville de Val-Bélair. le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY. AVOCAT, 
GREFFIER.
VILLE DE VAL-BELAIR.
1105. AVENUE DE L EGLISE NORD
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COMTE DE CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
AVENUE DE L EGLISE SUD 

PROJET NOt T9-1000

APPEL D'OFFRES
Des soumissions pour un projet d egoùt pluvial et de voirie sont de­
mandées par la Ville de Val-Bélair Les documents de soumission 
pourront être obtenus a compter du 22 juin 1979. en s adressant au 
bureau des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair, 1105. 
AVENUE DE L EGLISE NORD VALBELAIR. QUEBEC 
Un depot de vingt-cinq ($25> est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si TEntrepreneur qui a (ait le 
dépôt présenté une soumission et si ces mêmes documents sont retour­
nés en bon étal dans les dix (10) jours suivant Couverture des sou­
missions.
Chaque soumission doit être accompagnée d un chèque visé au 
montant de 10% de la soumission, (ait à Tordre de la VILLE DE VAL- 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours i partir de la date
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra être également accompagnée d une lettre 
d'intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire. si la soumission est acceptés, obtiendra un cautionnement 
d execution d une valeur égale à 50% du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des ma­
tériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins 10% du montant de la soumis­
sion
Les soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de Test jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1105. AVENUE 
DE L EGLISE NORD à VAL-BELAIR.
les soumissions seront ouvertes le même jour à 15 00 hres. heure avan­
cée de Test, au bureau du gérant La Ville ne s engage à accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné a la Ville de Val-Bélair, le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY, AVOCAT. 
GREFFIER,
VILLE DE VAL-BEI AIR,
1105. AVENUE DE L EGLISE NORD
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COMTE DE CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
RUES CHAMPD0RE, CARTIER, CHAUVIN, COLOMBO ET CALAIS 

PROJET NOt 19-1006

APPEL D'OFFRES
Des soumissions pour un projet d égout pluvial et de voirie sont de­
mandes par la Ville de Val Bclair Les documents de soumission pour­
ront être obtenus a compter du 22 juin 1979. en s adressant au Bureau 
des Services Techniques de la Ville de Val-Bélair. 1105. AVENUE DE 
L EGLISE NORD VAL BELAIR. QUEBEC
Un depot de vingt-cinq ($25) est exigé pour obtenir les documents de 
soumission. Ce montant sera remboursé si TEntrepreneur qui a (ait le 
dépôt présente une soumission et si ces mêmes documents sont retour­
nés en bon état dans les dix (10) jours suivant T ouverture des soumis­
sions.
Chaque soumission doit être accompagnée d un chèque visé au 
montant de 10% de la soumission, (ait à Tordre de la VILLE DE VAL 
BELAIR ou d'un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra être également accompagnée d une lettre 
d intention signée par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire, si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale à 50% du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d oeuvre et des ma­
tériaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins 10% du montant de la soumis­
sion
Les soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de Test, jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1105. AVENUE 
DE L EGLISE NORD, à VALBELAIR
Les soumissions seront ouvertes le même jour è 15:00 hres. hpure 
avancée de Test, au bureau du gérant La Ville ne s engage à accepter 
ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées 
Donné à la Ville de Val-Bélair. le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY, AVOCAT. 
GREFFIER.
MILE DE VALBELAIR.
1105. AVENUE DE I. EGLISE NORD

COMTE DE CHAUVEAU

EGOUT PLUVIAL ET VOIRIE
RUE ESPLANADE 

PROJET NO: 1901-T9-I4

APPEL D'OFFRES
Des soumissions pour un projet d'égoût pluvial et de voirie sont de­
mandées par la Ville de Val-Bélair Les documents de soumission 
pourront être obtenus à compter du 22 juin 1979. en s adressant au 
bureau du Consultant, LOUIS-PHILIPPE COUTURE & ASSOCIES. 
1380, BOULEVARD ST CYRILLE OUEST. QUEBEC
Un dépôt de cinquante ($50) est exigé pour obtenir les documents de 
soumission Ce montant sera remboursé si TEntrepreneur qui a (ait le 
dépôt présente une soumission et si ces mêmes document» sont retour­
nés en bon état dans les vingt (20) jours suivant l ouverture des sou­
missions
Chaque soumission doit être accompagnée d un chèque visé au 
montant de 10% de la soumission, (ait à Tordre de la VILLE DE VAL 
BELAIR ou d un cautionnement de soumission du même montant, 
valide pour au moins quatre-vingt-dix (90) jours è partir de la date 
d ouverture des soumissions
Chaque soumission devra également être accompagnée d une lettre 
d intention signee par un assureur reconnu attestant que le soumis­
sionnaire. si la soumission est acceptée, obtiendra un cautionnement 
d exécution d une valeur égale à 50% du montant de sa soumission, un 
cautionnement concernant le paiement de la main-d’œuvre et des ma 
tenaux d une valeur identique et une garantie d entretien pour une 
période de deux (2) ans égale à au moins 10% du montant de la soumis­
sion.
Ix-s soumissions devront être livrées avant 15 00 hres. heure avancée 
de Test, jeudi, le 12 juillet 1979. au bureau du gérant. 1005. AVENUE 
DE L EGLISE NORD, à VALBELAIR
lx:, soumissions seront ouvertes le même jour à 15 00 hres. heure avan­
cée de Test, au bureau du gérant La Ville ne s engage a accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions presentees 
Donné a la Ville de Val-Bélair, le 15 juin 1979

SERGE MAINGUY. AVOCAT. 
GREFFIER.
VILLE DE VALBELAIR
1199. AVENUE DE L EGLISE NORD
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Début de la construction d'un HLM, à Lévis

Le Soleil. Gilles Pépin
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Devant plusieurs invités, le député de Lévis, M. Jean Garon, a regardé les plans du futur HLM au centre-ville de Lévis.

par Gilles PEPIN
du bureau du Soleil

LEVIS — Le vieux centre-ville de 
Lévis, dans le secteur de la côte du 
Passage et de l’avenue Bégin, prendra 
une toute autre allure, dans les pro­
chains mois, alors que sera érigé un 
HLM de six étages et comprenant 82 
logements pour personnes âgées.

Le début de la construction a été 
inauguré officiellement, mercredi soir 
de cette semaine, par le député de 
Lévis à l'Assemblée nationale, M. Jean 
Garon, en présence de représentants 
du conseil de ville de Lévis, de la 
Société d’habitation du Québec (SHQ), 
de l’Office municipal d’habitation et 
de l’entrepreneur général.

L'immeuble sera utilisable dans 
un an environ. Le contrat de construc­
tion avec l'entrepreneur général 
"Jardins Mérici Inc", de Québec, est au 
montant de $2,107,424; mais le coût 
total du projet mis en oeuvre par la 
SHQ est établi à $2,652.200

M. Garon a rappelé que pour une 
telle réalisation, la SHQ emprunte 90 
pour 100 du montant à la Société 
centrale d’hypothèques et de loge­
ment, tandis que l'autre partie du 
budget provient directement du minis­
tère des Finances du Québec. Les 
déficits éventuels d’exploitation se­
ront financés à 10 pour 100 par la 
corporation municipale, à 40 pour 100 
par la SHQ et à 50 pour 100 par la 
SCHL.

Longue discussion
Cette mise en chantier fait suite â 

une longue discussion, car l’immeuble, 
projeté depuis déjà quelques années, 
privera des établissements commer­
ciaux et de nombreux travailleurs de 
ce secteur d’environ 50 espaces de 
stationnement d'automobiles.

L’imposant édifice sera érigé un 
peu en retrait de la côte du Passage et 
de l'avenue Bégin, juste en face de la 
rue Saint-Louis.

L’année dernière, le conseil de 
ville avait accepté une résolution de 
déguerpissement mettant fin prématu­
rément à un bail emphytéotique qui 
avait été conclu, en 1970, avec cinq 
propriétaires. Les établissements de 
ce secteur se retrouvent donc avec un 
manque d’espaces de stationnement 
affectant peut-être plus particulière­
ment leurs employés.

Les autorités municipales étaient 
pressées par ailleurs de fournir l'em­
placement pour ce projet qui risquait 
autrement d’être abandonné, selon la 
version de la ville.

La ville de Lévis compte déjà un 
bon nombre de logements subvention­
nés, mais elle enregistre encore une 
forte demande pour ce genre d’habita­
tion. Un porte-parole de l’Office muni­
cipal d’habitation a révélé, par exem­
ple, qu’il y a actuellement plus de 200 
demandes pour les 82 logements dont 
la construction a été malheureusement 
retardée.

Centre culturel et sportif, symbole de participation
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par Gilles PEPIN
SAINT-CHARLES — L'érection 

d un centre socio-culturel et sportif, 
devant coûter quelque $592.000, sera 
bientôt complété à Saint-Charles-de- 
Bellechasse. Il constituera un vérita­
ble symbole de la participation popu­
laire, puisqu'il est réalisé par un 
organisme de loisirs, qui a déjà re­
cueilli auprès des citoyens une grosse 
partie de l'argent nécessaire au finan­
cement.

Le groupe de citoyens qui a pris 
une telle initiative, le Charolais cham­
pêtre Inc., oeuvre depuis neuf ans 
dans l’organisation d’un festival an­
nuel. Ces fêtes champêtres ont déjà 
procuré en effet considérablement 
d'argent pour les loisirs dans la 
municipalité, en plus de constituer un 
fonds destiné précisément à la cons­
truction d'un centre sportif.

La construction a débuté à la fin 
d'avril dernier. Le gros bâtiment de 
110 pieds par 250 pieds, sera terminé 
de l'extérieur quand se déroulera le 
9e Festival du charolais champêtre, 
les 7 et 8 juillet prochain.

Les citoyens le contemplent déjà 
fièrement, avec raison, puisque, con­
trairement à ce qui se voit dans 
beaucoup d autres municipalités, ce 
centre sportif et culturel offrira énor­
mément de services et, ce qui est 
étonnant, il ne représentera pas une 
grosse dette.

Le Charolais champêtre Inc. a 
fourni une somme de $100.000. à 
laquelle s’est ajouté un montant de 
$366,000. fruit d'une souscription popu­
laire qui a eu lieu au printemps 
dernier A cela doit encore .s’ajouter, 
bientôt, une subvention du Haut- 
Commissariat à la jeunesse, aux loisirs 
et aux sports. Peu d’organismes ont 
réussi un pareil financement.

deviendra la propriété de la corpora­
tion municipale.

L'édifice est construit par l’entre­
preneur Bérubé Construction, de 
Saint-Jean-Chrysostome, juste à côté 
de l'église et des écoles; ce qui 
signifie que cet aménagement viendra 
compléter des services déjà existants. 
La somme de $592,000 inclut les coûts 
des professionnels, de l’équipement, 
du chauffage et de la ventilation, etc...

Au rez-de-chaussée, on y trouvera 
une patinoire de 85' par 200’, qui sera 
entourée de gradins où seront instal­
lés 500 sièges; on y verra aussi un 
bureau du gérant, une salle de réu­
nions. une clinique de premiers soins, 
un restaurant, d’autres locaux pour 
l'équipement, la machine à glace, 
quatre chambres de joueurs, etc...

Il y aura un étage mesurant 45’ sur 
110’, où sera aménagée une salle 
polyvalente qui servira aussi de gym­
nase; seront également ajoutés sur 
l'étage deux bureaux, des espaces de 
rangement, des salles de conditionne­
ment physique, un vestiaire, une baie 
vitrée donnant sur la patinoire, etc...
Une autre tète champêtre '

Le 9e charolais champêtre sera 
inauguré à 18h45, le samedi 7 juillet, 
par un défilé de chars allégoriques et 
de majorettes. Sur le terrain entourant 
le nouveau centre des loisirs, il y aura 
des jeux mécaniques, divers kiosques, 
des danses populaires ainsi qu'un 
concours régional de souque à la 
corde et un gala de lutte profession­
nelle.

Le traditionnel repas au steak de

Des services
Le centre socio-culturel et sportif 

est érigé sur un terrain qui est loué de 
la municipalité au moyen d un bail 
emphytéotique d une durée de 15 ans. 
A l’échéance du bail, l’immeuble

qvis
légaux

COMMISSION SCOLAIRE 
L ISLET-SUD

AVIS PUBLIC
Avis public est par les présentes 
donné, qu a une session régulière 
des Commissaires d'école pour la 
municipalité scolaire de L’Islet- 
Sud dans le comté de L'islet, PQ, 
tenue au Centre Administratif. 
Ecole St Joseph. St-Pamphile. cté 
L Islet. P Q . le 11 juin 1979. il a été 
résolu que
Les Commissaires d’école de la 
Commission scolaire L’Islet Sud 
s’obligent à contracter un em­
prunt maximal de $51.597 en mon 
naie ayant cours légal au Canada, 
a un taux d intérêt ne dépassant 
pas 10ri l'an, et à réaliser le dit 
emprunt au moyen d obligations, 
pour financer les dépenses d im 
mobilisation lP7fM»
Dans les quinze jours qui suivront 
la publication de cet avis, tout 
contribuable intéressé pourra 
prendre connaissance du texte in 
tégral de la résolution d emprunt 
au bureau de la Commission sco­
laire L Islet Sud. rue du Collège. 
St Pamphile, cté L Islet. P (J 

Claude Ourllet. Dir.-gén , 
Commission scolaire I. Islet-Sud. 
St Pamphile, cté L Islet, P t} 

Donné à St Pamphile 
le tRe jour de juin 1979

boeuf charolais, cuit sur charbon de 
bois, sera servi dimanche à compter de 
16h. Mais durant les deux jours du 
festival, les visiteurs pourront aussi 
déguster le charolais sous la forme de 
gros hamburgers; ils pourront égale­

ment manger du blé d’Inde et déguster 
des fraises et des produits de l'érable.

Pendant toute la journée du di­
manche, il y aura des compétitions et 
spectacles variés, notamment avec la

participation d'une quarantaine de 
gigueurs et violoneux, un rodéo de 
cochons, un tricothon, de la sculpture, 
des concours de brouettes et de sou­
que à la corde avec des véhicules à 
quatre roues motrices. Des prix seront

décernés en soirée et le festival se 
terminera dans la danse

A Saint-Charles-de-Bellechasse on 
sait s'amuser en plus de savoir s’orga­
niser.

2e publication
COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUEBEC
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
PERMIS No: Q 000407 
T ESI SAGUENAY (19741 LTEE 
100, rue Racine est 
Chicoutimi. Québec 
G7H IR1

requérante
AVIS

PRENEZ AVIS que TEST SA­
GUENAY (1974) LTEE s adressera 
a la Commission des transports du 
Québec afin d obtenir le permis 
suivant, savoir:
Permis saisonnier • catégorie éco­
nomique 
Service:

Transport des membres du corps 
de tambours et clairons "Les Mé­
tropolitains de Chicoutimi Inc." 
de Chicoutimi à Jonquière, Qué­
bec. Verdun. Dolbeau, Frontiè­
res Etats-Unis. Charlesbourg, 
Mistassini. Terrebonne. Lachute 
et LaTuque et Grand-Mère sui­
vant la cédule déposée au dos­
sier de la commission 

Durée
Du 29 juin au 2 septembre 1979 

Toute personne intéressée peut 
s opposer à la présente demande 
en s adressant à la Commission 
des transports du Québec. 585. 
boulevard Charest est. Québec, 
G1K 7W5. dans les cinq (5) jours de 
la troisième publication de cet 
avis
QUEBEC, ce 2! juin 1979

BHERF.R. BERNIER. COTE 
OUEI.LET. HOULE. CANTIN h 
POLIQUIN. avocats 
590. rue Grande-Allée est 
Suite 140 
Québec GIR 2K3 
Procureurs de la requérante 

(N/dossler 4-704)3881
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pieds, ainsi qu’un gymnase et beaucoup d’autres locaux, à Saint-Charles deUn centre culturel et sportif qui contiendra une patinoire de 85 pieds par 200 
Bellechasse.

FLORSHEIM
vous invite 

DES DEMAIN 
à sa

VENTE
SEMI-ANNUELLE

des réductions de

20% 150%
FLORSHEIM

Place Québec, 523-4711 
Place Laurier, 658-8845

Un week-end de rêve 
pour $28.50 par personne. 
Et gratuit pour les enfants.

Notre forfait de S28 50 par personne comprend le logement en chambre 
double pour 3 jours et 2 nuits. Il n'y a aucun supplément pour les enfants qui 
partagent la chambre de leurs parents, peu importe leur âge Le stationnement et 
le service de navette entre I aéroport et l'hôtel sont également gratuits Vous avez 
à votre disposition une piscine chauftêe à l année. un club de santé muni de toutes 
les installations nécessaires et une chambre luxueuse avec téléviseur couleur. 
Cinéma en circuit fermé et bar-réfrigérateur libre- 
service Et pour seulement $46 50 par personne, 
logement en chambre double, vous avez droit 
en plus â certains repas, dont notre délicieux 
brunch du dimanche

Montréal Aéroport

O Hilton
Notre nom dit tout.
Pour de p*>s amples renseignements 
ou pour réserve' communique* 
avec votre agent de voyage 
n importe quel nqtei Hilton ou du CN 
ou encore avec *e se- vice de 
réservations H.rton 0*re assujettie 
â la disponibilité des champres

M


